
LES PUBLICATIONS DE L’AGENCE 

Intégrer la 
biodiversité 
au Plan 
Local 
d'Urbanisme

Face au défi climatique, 
il devient essentiel de 

développer la résilience 
de nos territoires. Un des 
principaux leviers d'action 

consiste à faire revenir 
la biodiversité dans 

nos lieux de vie, et de 
s'appuyer sur les services 

rendus par la nature 
pour garantir demain 

l'habitabilité de nos villes 
et villages. L'atteinte d'un 

tel objectif ne peut se 
limiter à l'aménagement 

des espaces publics, mais 
doit être prolongée dans 

les espaces privés. Le 
PLUi peut agir en ce sens 

et porter des ambitions 
écologiques fortes. Cette 

publication donne des clés 
pour intégrer pleinement 

la biodiversité au 
PLU(i), et ainsi renforcer 
l'attractivité écologique 

des territoires.

Février 2024

Bi
od

iv
er

si
té

 e
t p

la
ni

fic
at

io
n



2          Intégrer la biodiversité dans le PLU(i)

Pourquoi un guide sur le 
Plu(i) et la biodiversité ?

Le présent guide vise à diffuser les bonnes pratiques d'intégration de la biodiversité 
dans les documents d'urbanisme locaux (PLU et PLUi), en présentant les outils 
mobilisables, et à travers des exemples concrets de mise en oeuvre.

Il s'adresse aux élus et collectivités territoriales qui souhaitent devenir plus 
attractives pour la biodiversité, mais aussi aux entreprises et habitants pour les 
sensibiliser et les accompagner dans leurs projets d'aménagement. 

Un gUide poUr comprendre et agir

AMÉLIORATION
DE LA SANTÉ 

ENRICHISSEMENT DES SOLS 
ET DE LA BIODIVERSITÉ

RÉGULATION
DU CLIMAT

SERVICES RENDUS 
PAR 

LA NATURE

PRODUCTION DE 
RESSOURCES

Matières premières
Agriculture

Pollinisation
Ressource en eau

Médicaments...

Loisirs, tourisme
Valeur esthétique, culturelle, spirituelle
Convivialité, lien social et intergénérationnel...

Résilience face aux épisodes 
extrêmes (risques naturels, canicules...)
Îlots de fraîcheur 
Gestion des eaux pluviales...

Qualité de l’air
Absorption des polluants

Bien être physique et mental...

Formation et vie du sol, in�ltration des eaux
Photosynthèse, stockage carbone
Création de matière organique et de nutriments
Diversité du cortège de micro-organismes,
d’espèces faunistiques et �oristiques...

QUALITÉ DU CADRE DE VIE
ET FONCTION SOCIALE

vive la biodiversité

Les épisodes de chaleur que nous 
connaissons ne laissent plus de doute sur 
l'urgence climatique et la nécessité d'agir 
dès aujourd'hui pour que nos espaces 
de vie restent habitables. La nature 
sous toutes ses formes (parcs et jardins 
urbains, prairies, espaces cultivés, plantes 
grimpantes, haies, alignements d'arbres, 
potagers, jardins privés, végétation 

spontanée...) et la biodiversité qu'elle crée 
rend de nombreux services au quotidien, 
et joue un rôle primordial pour développer 
la résilience de nos villes et villages. On 
estime qu'en 2050, 75% de la population 
mondiale vivra en zone urbaine. Nous avons 
donc tout intérêt à donner plus de place au 
végétal et au sol dans son aménagement. 

Source : AURAV
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En zone urbaine, les espaces de nature en 
ville sont très majoritairement situés en 
propriété privée. Il s'agit des jardins, des 
espaces extérieurs des entreprises, des espaces 
communs en co-propriété, etc. Or ce sont des 
sites où les leviers d'action publique en faveur 
de la biodiversité sont relativement limités.

Limités, mais pas nuls : il reste possible d'agir 
par le biais de la sensibilisation des acteurs et 
habitants du territoire, de l'exemplarité des 
collectivités, mais également à travers les 
règles d'aménagement fixées par le plan local 
d'urbanisme. 

vers Un vocabUlaire commUn

Définir les règles d'un urbanisme 
moteur pour le développement 
de la nature en ville et donc de 
la biodiversité nécessite d'établir 
un vocabulaire commun. 

Il s'agit d'assurer la bonne 
compréhension des enjeux 
et objectifs que l'on souhaite 
se fixer en matière de qualité 
écologique des espaces urbains, 
péri-urbains et ruraux, et donc 
de permettre la meilleure 
application possible de la règle. 

Les dispositions des PLU(i) 
pourront s'inscrire dans une 
logique de protection et de 
maintien de la biodiversité 
en ville, mais également de 
développement des espaces 
plantés en fixant les critères de 
qualité écologique à atteindre. 
Elles ont la particularité de 
s’adapter à chaque contexte 
local.

Une nécessité d'agir sUr les espaces privés

Nuage de mots tiré du séminaire "Nature en Ville" du Grand 
Avignon le 01/06/23. Les participants étaient invités à répondre à 
la question " En 3 mots, pour vous, qu'est-ce qu'un espace vert ?" 

Source : AURAV

EsPacEs vErts

~ 20 %
dans l'espace public

~ 80 %
dans l'espace privé

Source - AURAV
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les leviers
d'action dans le Plu(i)

PLU

Pose les questions
Soulève les enjeux

Fixe les orientations
politiques

Traduit concrètement
les orientations

1.

2.

3.

4.

?
Diagnostic

Etat initial de 
l’environnement

PADD

OAP
Zonage /

Règlement
écrit

Traduit concrètement
les orientations

Le PLU(i) est un document qui détermine les 
conditions d'aménagement et d'utilisation 
des sols. Il est composé de quatre grandes 
entités :

1. le diagnostic et l’État Initial de 
l’Environnement (EIE) ;

2. le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) ;

3. les Orientations d’Aménagement et 
de Programmation (OAP) ;

4. le zonage et le règlement écrit .

Ce sont plus particulièrement les pièces 
opposables (zonage, règlement, OAP) 
qui permettent d’encadrer les nouvelles 
constructions et projets d’aménagement.

Il s’agit de mobiliser au mieux, et selon les 
besoins, les outils mis à disposition dans le 
PLU(i) afin de traduire les projets. En effet, 
il permet d’encadrer les opérations et de 

mettre en œuvre la transition écologique à 
différentes échelles :

• Échelle intercommunale ou 
communale : identification des 
continuités écologiques, des ambitions 
en matière de protection, de valorisation 
et de restauration de la biodiversité ;

• Échelle de quartier : notamment 
insertion des projets dans leur 
environnement à travers les OAP 
(continuités vertes et bleues, traitement 
des franges...) ;

• Échelle du bâtiment et de la 
parcelle : végétalisation des espaces 
privés, exigences de qualité des 
plantations (diversité végétale, 
stratification…), conservation ou 
création d'espaces perméables et de 
pleine terre…
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1 - État initial de l'environnement (EiE)

•	  Inventaires faune flore

•	  cartographie de la trame verte et Bleue

2 - Projet d'aménagement et de Développement Durable (PaDD)

3 - Évaluation environnementale (EE) itérative

4 - OaP thématique intégrant un volet biodiversité 

5 - OaP sectorielles 

6 - Espace Boisé classé (EBc)

7 - Emplacement réservé (Er)

8 - Élément paysager à protéger (art. L 151.19 et L 151.23) 

9 - coefficients de biotope surfacique (cBs) et de pleine terre (PLt)

10 - traitement des espaces libres

11 - Implantation du bâti 

12 - traitement des limites - Les clôtures 

13 - Essences végétales recommandées 

LEs LEvIErs D'actIOn à mOBILIsEr

Feuille de route des outils du Plan Local d'Urbanisme (PLUi) à mettre en 
place pour préserver la biodiversité locale et renforcer l'attractivité du 

territoire pour la biodiversité

Outil à mobiliser dans le cadre d'une élaboration, révision ou modification de PLU(i), 
et de la rédaction d'un cahier des charges sur le volet "biodiversité" 
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Pour aller plus loin
S'appuyer sur le guide technique 
"PLU(i) et biodiversité" de l'ARBE

Ce guide n'a pas vocation à être exhaustif 
sur le traitement de la biodiversité dans les 
documents d'urbanisme, mais à flécher les 
principaux leviers dont élus et techniciens 
peuvent facilement se saisir, en donnant 
des clés de mise en application. 
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la stratégie 
environnementale
Partir sur de bonnes bases

1 état initial de l'environnement (eie)

les objectifs

• Réaliser un diagnostic fin des enjeux 
faunistiques, floristiques, des milieux 
et des continuités écologiques qui 
caractérisent le territoire ;

• Acquérir une connaissance la plus 
fine possible de la biodiversité locale, 
pour mieux assurer sa préservation 
et sa valorisation dans les pièces 
opposables du PLU.

les moyens pour y arriver

• Synthèse bibliographique : prise en 
compte des enjeux du SRCE* et du 
SCoT**, des périmètres d'inventaires et de 
protection de la biodiversité, etc. ;

• Recueil des données naturalistes existantes 
sur le territoire et datant de moins de 
3 ans : atlas de biodiversité, base de 
données Silene et d'acteurs locaux... ;

• Réalisation d'inventaires faune flore sur les 
sites de projet envisagés présentant des 
enjeux écologiques ;

• Cartographie de la Trame Verte et Bleue 
(TVB) et des enjeux du territoire, incluant 
a minima les réservoirs de biodiversité, les 
espaces relais, les corridors écologiques.
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La cartographie de la TVB intègre finement les sites à enjeux écologiques

Pour aller plus loin
• Caractériser autant que possible les enjeux : 

continuité fonctionnelle, à restaurer, à créer...

• Réaliser un travail de terrain, pour recenser 
au mieux les espaces de biodiversité. Ex. : 
inventorier les arbres remarquables

exemple de villeneuve-lèz-avignon (30)
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2 projet d'aménagement et de développement dUrable (padd)

3 évalUation environnementale (ee)

les objectifs

Inscrire la démarche dans une 
logique d'amélioration des documents 
d'urbanisme. L'EE est un outil d'aide à la 
décision au service du projet, elle : 

• Alimente les réflexions quant 
aux choix de développement et 
d’aménagement du territoire ;

• Aide à traduire les enjeux 
environnementaux dans le projet de 
territoire ;

• Anticipe les éventuels impacts du 
document d’urbanisme.

Elle doit être progressive et itérative, 
afin d'appliquer efficacement la stratégie 
éviter, Réduire, Compenser (ERC).

les moyens pour y arriver

• évaluer le document tout au long de 
son élaboration ou révision (phase 
PADD, scénarii de développement, 
choix de zonage...), pour affiner 
le projet au regard des incidences 
pressenties et prévoir des mesures 
ERC adaptées (évaluation itérative) ;

• Anticiper le diagnostic 
environnemental des zones AU afin 
de questionner les secteurs de haute 
sensibilité, et réaliser des diagnostics 
faune-flore sur les sites de projet ;

• Intégrer les enjeux écologiques aux 
OAP sectorielles (cartographie des 
zones humides, mares, gîtes...), dans 
le respect de la séquence ERC.

les objectifs

Faire de la préservation et de 
l'enrichissement de la biodiversité 
un enjeu fort et partagé du projet de 
territoire, et par conséquent des projets 
d'aménagement.

les moyens pour y arriver

• Intégrer la cartographie de la Trame 
Verte et Bleue au PADD ;

• Prévoir des orientations dédiées aux 
milieux naturels emblématiques, mais 
également à la nature en ville ;

• Croiser enjeux écologiques et de 
santé, d'épanouissement, de qualité 
de cadre de vie, d'attractivité du 
territoire, etc.

59

Mettre en valeur la biodiversité de la Métropole en assurant la 
préservation et la restauration de la Trame Verte et Bleue, et le 

développement de solutions fondées sur la nature, en milieu 
urbain comme dans les espaces agricoles et naturels

Orientation 1

59

Mettre en valeur la biodiversité de la Métropole en assurant la 
préservation et la restauration de la Trame Verte et Bleue, et le 

développement de solutions fondées sur la nature, en milieu 
urbain comme dans les espaces agricoles et naturels

Orientation 1

59

Mettre en valeur la biodiversité de la Métropole en assurant la 
préservation et la restauration de la Trame Verte et Bleue, et le 

développement de solutions fondées sur la nature, en milieu 
urbain comme dans les espaces agricoles et naturels

Orientation 1

exemple du plUm d'orléans métropole (45)
Extrait du PADD, axe 
"Territoire de nature 
en transition"

AGIR LOCALEMENT
À l’échelle d’un quartier 
(OAP, démarche QDM, 
écoquartier…),
et d’un bâtiment 
(démarche BDM, labels…)

PENSER GLOBALEMENT
À l’échelle d’un bassin de 
vie (SCOT), d’une 
intercommunalité (PLUI), 
d’une commune (PLU)

LE PROCESSUS DE PROJET
UN TRAVAIL À TOUTES LES ÉCHELLES

P

  

P

P

P

PENSER GLOBALEMENT
Croiser les enjeux 

écologiques identifiés sur le 
territoire avec les ambitions 

de projet du PLU(i) : 
préservation, connexion, 

application de la stratégie 
ERC, valorisation des espaces 
remarquables, identification 

d'espaces à renaturer...

AGIR LOCALEMENT
à l'échelle du quartier 
et de la parcelle, fixer 

des exigences de qualité 
écologique pour diffuser la 
nature en ville et retrouver 

une attractivité pour la 
biodiversité

Source : AURAV
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les orientations 
d'aménagement et de 
Programmation (oaP)
coordonner les ambitions

exemple du plU(i) de nantes métropole (44)

OAP - TRAME VERTE ET BLEUE ET PAYSAGEAPPROUVÉ LE 05 AVRIL 2019 13

1. LES OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENT STRATÉGIQUES

TVBp
Adaptation

TVBp
Préservation

TVBp
Préservation

11 13

12

Adapter les matériaux de sol aux usages
Il convient d’adapter les types de revêtements de sol 
aux différents usages qui s’y rapportent.

Ainsi, pour des allées piétonnes ou allées de jardins, 
seront privilégiées : platelages bois, graviers, stabilisés, 
pavés joints enherbés, revêtements sans liant ou avec 
liant d’origine végétale...

Pour les pistes cyclables : stabilisé, bitume perméable, 
revêtement sans liant ou avec liant d’origine végétale...

Pour les places de stationnement et les voies d’accès 
à un garage : pavés joints enherbés, dalles alvéolées 
engazonnées ou non, gazon pour les parkings 
ponctuellement utilisés, revêtements sans liant  
ou avec liant d’origine végétale…

Pour les espaces publics : pavés espacés, stabilisé, 
revêtements sans liant ou avec liant d’origine 
végétale...

Préserver des espaces de nature remarquable 
Préserver des espaces de nature remarquable, 
espaces de végétation spontanée et de la 
flore indigène afin de laisser la flore parvenir à 
maturité. Privilégier le fauchage en dehors des 
périodes de reproduction des insectes ou gérer 
en mosaïque avec des décalages de fauche 
dans le temps permettant un décalage dans la 
disponibilité des ressources alimentaires pour 
les insectes.

Maintenir les éléments naturels préexistants
Maintenir les éléments naturels préexistants 
(arbres, haies, bandes enherbées, berges 
naturelles) et s’appuyer sur la structure 
paysagère déjà présente. 

4 oap thématiqUes

objectifs

• Consolider et préciser les mesures 
de préservation et de renforcement 
de la biodiversité du PLU(i). Il s'agit 
notamment d'instaurer des principes 
d'aménagement favorables à la 
biodiversité applicables à l'ensemble 
du territoire, quelle que soit la zone 
(N, A, U, AU).

points de vigilance

• Veiller à ne pas doubler les 
dispositions réglementaires et les 
orientations des OAP, pour fluidifier 
l'instruction des projets ;

• Le PLU(i) ne peut fixer des mesures 
de gestion et d'entretien.

mise en oeuvre

• Prévoir une OAP « biodiversité »,   
« trame verte et bleue », ou encore  
« nature en ville » ;

• Intégrer la cartographie de la Trame 
Verte et Bleue ;

• Fixer les objectifs de qualité 
écologique à atteindre dans les 
aménagements, les illustrer par 
des profils en travers, croquis, 
schémas, vues 3D... pour faciliter leur 
appropriation et mise en oeuvre.

Elles définissent les principes à mettre en oeuvre pour préserver et valoriser la biodiversité à l'échelle du 
territoire couvert par le PLU(i). Opposables et applicables à l’ensemble des autorisations d’urbanisme. 

OAP - TRAME VERTE ET BLEUE ET PAYSAGEAPPROUVÉ LE 05 AVRIL 2019 31

2. LES OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENT TERRITORIALISÉS

TVBp
Interface

TVBp
Interface

41

42

Concevoir les franges et les lisières  
en respect avec le fonctionnement écologique  
du milieu naturel
La frange urbanisée pourra être végétalisée de 
façon diversifiée et pourra par exemple intégrer 
la création de haies champêtres, de vergers, de 
jardins partagés ou familiaux, etc. La transition 
entre les milieux pourra être progressive et 
pourra permettre d’intégrer le projet dans  
le paysage et, à l’inverse, de faire pénétrer 
la nature dans le tissu urbain constitué :  
au niveau de bâtiments, le long des voies,  
en appui sur les lisières.

Accueillir dans les franges et les lisières  
des fonctions écologiques indispensables  
au tissu urbain
Cycle de l’eau, protections climatiques, petite 
production énergétique, etc.

TVBp
Adaptation

TVBp
Continuité

39

40

Concevoir des espaces de loisirs  
et des cheminements aux abords 
de cours d’eau
Tenir compte du fonctionnement hydrologique 
et de la nature géologique des sols. Limiter 
l’imperméabilisation en utilisant les nombreuses 
techniques disponibles : revêtements 
perméables, graviers, dalles alvéolées, pavés 
drainants, etc.

Renforcer la trame verte et bleue et paysage  
dans les franges et les lisières par  
des aménagements légers
Des aménagements tel que des équipements 
publics de plein air ou des cheminements 
piétons-cycles pourront être développés dans 
la frange de contact entre les projets, milieux 
urbains et les espaces naturels dans le respect 
des fonctionnalités écologiques du site. Leur 
réalisation participera autant que possible au 
renforcement et à l’amélioration de la Trame 
verte et bleue et paysage par notamment la 
renaturation de fossé, l’aménagement de prairie 
en lisière de forêt... 
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2. LES OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENT TERRITORIALISÉS

TVBp
Interface

TVBp
Interface

41

42

Concevoir les franges et les lisières  
en respect avec le fonctionnement écologique  
du milieu naturel
La frange urbanisée pourra être végétalisée de 
façon diversifiée et pourra par exemple intégrer 
la création de haies champêtres, de vergers, de 
jardins partagés ou familiaux, etc. La transition 
entre les milieux pourra être progressive et 
pourra permettre d’intégrer le projet dans  
le paysage et, à l’inverse, de faire pénétrer 
la nature dans le tissu urbain constitué :  
au niveau de bâtiments, le long des voies,  
en appui sur les lisières.

Accueillir dans les franges et les lisières  
des fonctions écologiques indispensables  
au tissu urbain
Cycle de l’eau, protections climatiques, petite 
production énergétique, etc.

TVBp
Adaptation

TVBp
Continuité

39

40

Concevoir des espaces de loisirs  
et des cheminements aux abords 
de cours d’eau
Tenir compte du fonctionnement hydrologique 
et de la nature géologique des sols. Limiter 
l’imperméabilisation en utilisant les nombreuses 
techniques disponibles : revêtements 
perméables, graviers, dalles alvéolées, pavés 
drainants, etc.

Renforcer la trame verte et bleue et paysage  
dans les franges et les lisières par  
des aménagements légers
Des aménagements tel que des équipements 
publics de plein air ou des cheminements 
piétons-cycles pourront être développés dans 
la frange de contact entre les projets, milieux 
urbains et les espaces naturels dans le respect 
des fonctionnalités écologiques du site. Leur 
réalisation participera autant que possible au 
renforcement et à l’amélioration de la Trame 
verte et bleue et paysage par notamment la 
renaturation de fossé, l’aménagement de prairie 
en lisière de forêt... 

Les orientations TVB prennent la 
forme d'un jeu de cartes illustré

OAP - TRAME VERTE ET BLEUE ET PAYSAGEAPPROUVÉ LE 05 AVRIL 2019 17

1. LES OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENT STRATÉGIQUES

TVBp
Re-connexion

TVBp
Re-connexion

21

22

Végétaliser l’espace de recul du bâti le long  
des cheminements
Afin de créer une continuité végétale au niveau 
des voies vertes piétonnes.

TVBp
Interface

Favoriser des aménagements de frontage*  
en lien avec l’ambiance de l’espace public
Les reculs du bâti gagnent à être plantés 
en pleine terre de manière à permettre la 
plantation d’arbres et d’une flore diversifiée qui 
aura un impact notable sur la nature et sur le 
paysage de la rue.

Les accès semi-perméables seront privilégiés. 
Cela peut être également des espaces propices 
à l’implantation de composteurs collectifs.

Concevoir des cheminements paysagers 
favorisant des comportements pacifiés  
entre le piéton et la voiture
Concevoir des cheminements paysagers 
favorisant des comportements pacifiés 
entre le piéton et la voiture par les 
aménagements appropriés: matériaux poreux, 
seuils, ralentisseurs, dispositifs paysagers, 
végétalisation…

TVBp
Re-connexion

Réduire les surfaces imperméabilisées  
dans l’aménagement des cheminements
Réduire la surface des cheminements 
imperméabilisés dans l’aménagement des 
cheminements et préférer l’usage de matériaux 
perméables et semi-perméables afin de 
privilégier les surfaces poreuses et végétalisées.

Cheminement

Recul 
végétalisé

19

20
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exemple de l'oap modes actifs du plU d'avignon (84)

H

0 1 2km

N

Parc de la cantonne

Parc Chico Mendès

Parc du
Rocher des Doms Parc de clos

Massillargues

Plaine des sports

Parc de la Croix NovesParc de la Murette

Parc Fontaines
du Levant

Parc de
l’abbaye

ÎLE DE LA
BARTHELASSE

FOINS DE MONTFAVET

CEINTURE VERTE

CONFLUENCE A7

Maillage cyclable adossé à la trame paysagère et reliant 
les entités paysagères de la commune

Recommandations de 
végétalisation des itinéraires, 
venant compléter la TVB

Création de nouvelles continuités écologiques

Levée et limitation des obstacles au 
déplacement de la faune : clôtures, 
murs, zones non ou mal végétalisées, 
infrastructures, obstacles aux écoulements, 
lignes à haute tension, éolien...

Qualité écologique et diversité des espaces 
végétalisés : parcs et jardins, potagers...

Perméabilité des sols, trame brune, infiltration 
et valorisation des eaux pluviales...

Trame noire, pollution lumineuse

Traitement des limites : franges urbaines, 
lisières forestières, liens entre espaces 
publics et privés...

Transversalité et mixité des usages : lien avec 
les mobilités actives, l'agriculture, la gestion 
des eaux et risque inondation...

Préservation des continuités écologiques et 
éléments paysagers existants : réservoirs 
de biodiversité, corridors écologiques 
fonctionnels, à restaurer, espaces relais...

Conserver les réservoirs de biodiversité dans 
leur emprise initiale

élargir des bandes tampon aux abords des 
cours d'eau (recul des constructions...)

Rouvrir et renaturer les cours d'eau enterrés

Interdire toute création de nouveaux obstacles 
à l'écoulement des cours d'eau

Conserver les éléments paysagers existants, 
et demander une justification argumentée 
pour toute suppression

Prévoir les compensations potentielles au 
sein d'espaces identifiés comme "à renaturer" 
(interruption de corridors, milieux fragilisés 
à restaurer...), en cas de projet ne pouvant 
appliquer la séquence éviter-réduire

Renforcer la fonctionnalité écologique des 
espaces relais : diversification des strates, 
essences, plantations...

Installer des espaces refuges pour la faune 
dans le bâti : gîtes à chiroptères, nichoirs...

Intégrer des bonnes pratiques d'éclairage 
nocturne

éléments à traiter Possibilités de traduction dans l'OAP thématique
V I L L E

V I L L E

V I L L E

V I L L E

V I L L E

V I L L E

V I L L E

V I L L E

V I L L E

V I L L E

V I L L E

V I L L E

V I L L E

V I L L E

V I L L E

V I L L E

V I L L E

mUtUaLIsEr LEs thÉmatIqUEs Dans UnE OaP

qUE PEUt-On IntÉgrEr Dans UnE OaP thÉmatIqUE « BIODIvErsItÉ » ?

Il est possible d'aborder la biodiversité dans les OAP, sans nécessairement prévoir une OAP 
dédiée. Elle peut être traitée à travers des thématiques transversales comme les mobilités 
actives, le paysage, les risques naturels, etc.

Liste non exhaustive, à adapter aux spécificités du territoire. L'objectif est ici d'illustrer 
jusqu'où peut aller la prise en compte de la biodiversité dans une OAP dédiée.

Perméabilités pour les modes actifs 
séparées de la circulation

Espaces verts le long des 
itinéraires pour les modes actifs

Espace de rencontre

Intra-muros

Les grands projets - Futurs de ville

Zone urbaine

Espaces naturels et agricoles à valoriser

Parcs structurants

Parcs secondaires

Espaces verts de proximité

Véloroute

Itinéraires pour les modes actifs permettant de 
relier les grands espaces paysagers ainsi que les 
parcs et les espaces verts de proximité 

Boucles locales

Axe Avignon Confluence / centre-ville

Source : AURAV
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5 oap sectorielles

les objectifs

• Assurer la bonne prise en compte des 
enjeux écologiques de chaque site dans 
les futurs projets d'aménagement 

• Décliner les principes d'aménagement 
de l'OAP thématique au sein des 
secteurs de projet

• à noter : les OAP sectorielles sont 
obligatoires sur les zones à urbaniser 
(AU) du PLU(i), mais peuvent être 
mises en oeuvre sur tout autre secteur 
du territoire et donc des zones déjà 
urbanisées (anticipation de mutations, 
création de nouvelles continuités 
écologiques...)

les moyens pour y arriver

• Réaliser une carte de diagnostic du 
site croisant Trame Verte et Bleue et 
relevés faune-flore

• S'appuyer sur le diagnostic pour 
dessiner les principes d'aménagement 
du site : conservation des arbres 
existants, absence de construction à 
proximité d'une zone humide, création 
de continuités vertes au sein du site, 
plantation d'alignements...

• Illustrer autant que possible les 
principes d'aménagement souhaités

exemple du plU d'avignon (84) : l'oap agroparc en zone U

N

P+R

Pm

Pm

Pm

Pm

Pm

Pm

Pm

Pôle universitaireCeinture verte

Pôle gare

Parc des
expositions

Centre de vie

Chemin des Canaux

Périmètre de l’OAP

MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE ET INSERTION 
ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGÈRE

Centralité locale
Centralité d’échelle communale et inter-communale

Principes de vocations et de hauteurs :
Secteur à dominante habitat - R+0 à R+1
Secteur à dominante habitat - R+1 à R+2 
Secteur mixte (habitat activités) - R+1 à R+5 
Secteur à dominante économique - R+1 à R+5
Secteur dédié aux nouveaux services aériens 

Principes d’insertion architecturale, urbaine et paysagère
Composition d’une façade urbaine le long de la route de 
Marseille
Principe de percées visuelles vers le second rideau
Entrées dans le technopôle à valoriser
Transition paysagère entre la zone agricole et la zone 
urbanisée support d’un corridor écologique le long du canal
Espaces verts et tampons paysagers à créer ou à conserver 
et valoriser 
Principe d’espaces de respiration et de rencontre à créer le 
long de la rue A-J. Boudoy (localisations précises à définir 
en fonction des projets)
Bassins de rétention paysagers à valoriser
Vitrine paysagère le long de la Route de Marseille
Espaces paysagers de l’INRAE : valorisation des activités de 
recherche et maintien de la continuité écologique entre la 
colline et la ceinture verte
Canaux à préserver et valoriser

DESSERTE
Mise en oeuvre d’une trame, pour les modes actifs, 
continue et lisible :

- Itinéraires principaux
- Itinéraires secondaires
- Itinéraires locaux

Principe de perméabilités pour les piétons et/ou les cycles à 
créer
Bus Haute Fréquence
Itinéraire bus à valoriser
Parking relais
Zone de stationnement à valoriser, mutualisation à 
envisager à long terme
Principe d’un maillage de poches de stationnement 
mutualisées entre plusieurs opérations à créer (site 
d’implantation à définir en fonction des projets)
Mise en impasse de la rue Lucie Aubrac afin de limiter les 
flux routiers dans les quartiers pavillonnaires

P+R

Pm

Existant

Existant

Exemple d'aménagement possible

Exemple de schémas illustrant 
des bonnes pratiques :

Légende des illustrations ci-contre : 

Elles déclinent les principes de préservation et de valorisation de la biodiversité sur un secteur donné 
(projet urbain, quartier, îlot...). Opposables et applicables à l’ensemble des autorisations d’urbanisme. 

Source : AURAV
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exemple du plU(i) grenoble alpes métropole (38)
O

A
P

 P
A

n
A

tI
èr

E 
- 

B
r

Es
s

O
n

Analyse paysagère du site

Analyse paysagère du site

Analyse paysagère du site

Orientations

Orientations

Orientations

O
A

P
 H

A
u

t 
M

O
n

tA
 -

 s
A

In
t-

Ég
r

èv
E

O
A

P
 L

Es
 s

A
u

LE
s

 /
 L

E 
v

A
L 

- 
g

r
En

O
B

LE

Conservation des 
structures végétales 

dans le projet

Valorisation 
des abords du 
cours d'eau, 
rebouclage  
de la trame 

viaire, 
végétalisation

Création d'une 
coulée verte, 

complément des 
alignements par 

de nouvelles 
plantations
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La totalité du territoire communal ou 
intercommunal doit être couvert par un 
élément du plan de zonage. On distingue 
quatre grands types de zones définies dans 
un PLU(i), selon leur vocation :
• les zones urbaines (U) ;
• les zones à urbaniser (AU) pouvant être 

ouvertes à l’urbanisation ;
• les zones naturelles et forestières (N) ;
• les zones agricoles (A). 

Les zones naturelles et agricoles sont 
généralement inconstructibles sauf cas 
particuliers (constructions nécessaires 
à l’activité agricole et forestière, projets 
d’intérêt public, annexes pour les 
constructions à usage d’habitation isolées...). 
Le classement des espaces à enjeux de 
biodiversité en zone A ou N constitue donc la 
réponse "classique" à leur préservation. 

Une prescription graphique se présente 
sous la forme d'une information surfacique, 
linéaire ou ponctuelle. Ce "sur-zonage" se 
superpose au zonage du PLU(i), et exerce donc 
généralement une contrainte supplémentaire 
au règlement de la zone.

le zonage

les prescriptions graphiqUes

le règlement graPhique
sPatialiser les règles d'urbanisme

Néanmoins, le règlement des zones 
urbaines, ainsi que les OAP et/ou le 
règlement des zones AU peut également 
apporter des solutions adaptées aux enjeux 
écologiques, en particulier en traitant de la 
nature en ville, des clôtures, des espaces de 
stationnements, etc. La biodiversité peut et 
doit donc être prise en compte dans toutes 
les zones du PLU(i).

Les règles permettant d'agir pour la 
biodiversité associées au règlement 
graphique sont présentées ci-après.

procédures réglementaires

• Toute réduction d’une protection édictée en 
raison de la qualité des sites, des paysages 
ou des milieux naturels : révision du 
PLU(i) - 12 à 24 mois (révision générale), 
7 à 12 mois (révision allégée)

• Ajout de prescriptions graphiques : 
modification du PLU(i) - 6 à 8 mois

Localiser les structures végétales 
et paysagères support de 

biodiversité, c'est un premier 
pas vers leur connaissance et 

leur reconnaissance. Cela facilite 
leur prise en compte dans les 
projets, et c'est l'assurance 
de la conservation voire le 

développement d'un véritable 
maillage écologique.

poUrqUoi cartographier
les sUpports de 

biodiversité

procédure réglementaire

• Toute réduction d'une zone A ou N 
entraîne une révision du PLU(i) - 
12 à 24 mois
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6 espace boisé classé (ebc) - art. L113-1 Et L113-2 DU cODE DE L'UrBanIsmE (cU)

objectifs 

• Protéger fortement les boisements 
d’intérêt écologique : réservoir de 
biodiversité, espace arboré soumis à 
de fortes pressions... ;

• Peut être surfacique, linéaire ou 
ponctuel ;

• Anticiper la reconstitution d'un 
maillage écologique : l'EBC est 
également un outil de projet et peut 
servir à identifier des zones à reboiser 
par exemple.

points de vigilance

• L'EBC est le plus haut niveau de 
protection écologique, outil peu 
souple : la portée réglementaire est 
lourde.

procédures réglementaires

• Pour toute réduction d'un EBC : 
révision du PLU(i) - 12 à 24 mois

exemple du plU de sauveterre (30)

exemple du plU de saint-aubin-du-cormier (32)

Zonage	du	PLU

Servitude	de	projet	au	titre	de	l'article	L151-41-5°	du	CU

Espaces	boisés	classés	au	titre	de	l'article	L113-1	du	CU

Périmètre	d'intérêt	paysager	:

ensembles	végétaux	à	protéger	au	titre	de	l'article	L151-19	du	CU

Périmètre	d'intérêt	paysager	:

ensembles	végétaux	à	créer	au	titre	de	l'article	L151-19	du	CU

Zone	humide	élémentaire

Trame	Bleue	-	continuum

Trame	de	haies	à	protéger	au	titre	de	l'article	L151-23	du	CU

Bâtiments	à	protéger	au	titre	de	l'article	L151-19	du	CU

Secteur	à	pourcentage	de	logements	sociaux	au	titre	de	l'article	L151-15

du	CU

Marge	de	recul	(30m/100m/300m)	:

Secteurs	affectés	par	le	bruit

Marge	de	recul	(15m/20m/35m)	:

Limite	 particulière	 d'implantation	 des	 constructions	 (zone	 non

aédificandi)

Zone	d'exploitation	de	carrière	au	titre	de	l'article	R123-13-9	du	CU

Cadastre	DGFIP	2020

Image	de	fond	Open	street	map	2020

Carte	réalisée	en	novembre	2020

Emplacement	 réservé	 pour	 l'élargissement	 de	 voie	 et	 la	 création	 ou	 l'aménagement

d'espace	public

Le	risque	d'inondation

20%

Zone	à	risque	de	débordement	:

Aléa	FORT	et	Risque	de	rupture	de	digue

Zone	à	risque	de	débordement	:	

Aléa	MODERE	et	RESIDUEL

Zone	à	risque	de	ruissellement	:	

Aléa	FORT	et	INDIFFERENCIE

Zone	à	risque	de	ruissellement	:	

Aléa	MODERE	et	RESIDUEL

Zone	à	risque	d'érosion	de	berge	:

zones	de	francs	bords	de	10m	par	rapport	à	l'axe	du	cours	d'eau

UC

Le	zonage

Les	emplacements	réservés

Dans	les	zones	couvertes	par	le	risque	inondation,	se	référer	aux	plans	4.1.1	PPri	Rhône	et

4.4	zonage	inondation

UC

UC

Zonage	du	PLU

Servitude	de	projet	au	titre	de	l'article	L151-41-5°	du	CU

Espaces	boisés	classés	au	titre	de	l'article	L113-1	du	CU

Périmètre	d'intérêt	paysager	:

ensembles	végétaux	à	protéger	au	titre	de	l'article	L151-19	du	CU

Périmètre	d'intérêt	paysager	:

ensembles	végétaux	à	créer	au	titre	de	l'article	L151-19	du	CU

Zone	humide	élémentaire

Trame	Bleue	-	continuum

Trame	de	haies	à	protéger	au	titre	de	l'article	L151-23	du	CU

Bâtiments	à	protéger	au	titre	de	l'article	L151-19	du	CU

Secteur	à	pourcentage	de	logements	sociaux	au	titre	de	l'article	L151-15

du	CU

Marge	de	recul	(30m/100m/300m)	:

Secteurs	affectés	par	le	bruit

Marge	de	recul	(15m/20m/35m)	:

Limite	 particulière	 d'implantation	 des	 constructions	 (zone	 non

aédificandi)

Zone	d'exploitation	de	carrière	au	titre	de	l'article	R123-13-9	du	CU

Cadastre	DGFIP	2020

Image	de	fond	Open	street	map	2020

Carte	réalisée	en	novembre	2020

Emplacement	 réservé	 pour	 l'élargissement	 de	 voie	 et	 la	 création	 ou	 l'aménagement

d'espace	public

Le	risque	d'inondation

20%

Zone	à	risque	de	débordement	:

Aléa	FORT	et	Risque	de	rupture	de	digue

Zone	à	risque	de	débordement	:	

Aléa	MODERE	et	RESIDUEL

Zone	à	risque	de	ruissellement	:	

Aléa	FORT	et	INDIFFERENCIE

Zone	à	risque	de	ruissellement	:	

Aléa	MODERE	et	RESIDUEL

Zone	à	risque	d'érosion	de	berge	:

zones	de	francs	bords	de	10m	par	rapport	à	l'axe	du	cours	d'eau

UC

Le	zonage

Les	emplacements	réservés

Dans	les	zones	couvertes	par	le	risque	inondation,	se	référer	aux	plans	4.1.1	PPri	Rhône	et

4.4	zonage	inondation

UC

UC

7 emplacement réservé (er) - art. L151-41 DU cU

objectifs 

• Réserver des terrains pour la 
réalisation d’installations d’intérêt 
général, d’espaces verts, de voies 
publiques, etc. ;

• Permet d'anticiper la remise en état 
de continuités écologiques, d'un 
maillage d'espaces verts urbains, etc.

points de vigilance

• La mise en place d’un ER implique pour 
la commune d'être en capacité financière 
d’acheter le terrain concerné.

ER 11 - Aménagement d'un espace vert
ER 14 - Extension du cimetière et 

valorisation de la zone humide

Espaces nécessaires aux 
continuités écologiques

Les EBC inscrits au règlement graphique 
ci-contre permettent de maintenir une 
continuité écologique.
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8 élément de paysage à protéger
(art. L151-19 Et L151-23 DU cODE DE L'UrBanIsmE)

objectifs 

• Protéger les espaces d'intérêt 
écologique situés au sein du tissu 
urbain (zone U) ou de terrains 
agricoles (zone A) ;

• Anticiper des replantations 
(alignements, haies, forêt...) : c'est 
également un outil de projet au 
service de la revégétalisation.

> en zone périurbaine et rurale (U, a)

> en zone urbaine (U)

Coeur d'îlot 
vert ou jardiné

Ripisylve

Haies

Alignement 
d'arbres

Arbres à cavités,
gîtes à chiroptères Zone humide

Parc, jardin 
public, jardins 

partagés
Arbre

remarquable

Chapelet 
de mares

Ripisylve
à reconstituer

Arbre
remarquable

Alignement
d'arbres

Source : AURAV

Source : AURAV

Exemple des structures paysagères pouvant être protégées pour 
leur intérêt écologique, selon leur localisation

éléments à intégrer

• Espaces paysagers surfaciques : parc, 
jardin, coeur d'îlot, terrain cultivé dans le 
tissu urbain, friche d'intérêt écologique, 
zone humide, mare... ;

• Éléments paysagers linéaires : alignement 
d'arbres, haie ;

• Éléments paysagers ponctuels : arbre 
remarquable, gîte à chiroptère, arbre à 
cavité, mare...

Pour aller plus loin
En parallèle du PLU(i), réaliser un plan 
de végétalisation qui permet d'identifier 
des secteurs à planter, de phaser les 
actions et de sensibiliser aux modes de 
gestion durables des espaces verts. 
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16          Intégrer la biodiversité dans le PLU(i)

Sou
rce

 : A
URAV

9
coefficient de biotope sUrfaciqUe (cbs) et 
sUrface de pleine terre (plt)

objectifs 

• Garantir la présence d'espaces 
végétalisés dans les projets ;

• Privilégier les espaces de pleine terre, 
capables d'infiltrer les eaux pluviales 
et qui abritent une microfaune du sol 
riche ;

• Assurer un équilibre entre espaces 
bâtis et non bâtis selon le contexte du 
site de projet.

points de vigilance 

• éviter de multiplier les ratios par type 
de végétation, car complexe à instruire

• Dans le cas de mutations dans le tissu 
existant, possibilité d'alléger la règle

éléments à intégrer à la règle

• Imposer un coefficient de biotope 
minimum associé à un coefficient 
de pleine terre minimum ;

• Prévoir une définition de la pleine 
terre, intégrant des critères 
simples ;

• Imposer un pourcentage 
minimum de places de 
stationnement réalisées en 
matériaux perméables dans les 
nouvelles opérations.

procédures réglementaires

Intégration d'un CBS au règlement
• Modification simplifiée : 6 à 8 mois
• Modification : 7 à 12 mois
• Révision : 12 à 24 mois

Le CBS est un coefficient de végétalisation. Il fixe une obligation de maintien ou de création 
de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménagées sur l’unité foncière qui peut être 
satisfaite de plusieurs manières : espace en pleine terre, toitures et façades végétalisées… 
Ces différentes solutions de végétalisation n’ayant pas la même efficacité du point de vue 
de la préservation de la biodiversité, le règlement du PLU prévoit un ratio venant pondérer 
chacune d’entre elles. Le CBS permet ainsi d'encadrer le niveau de végétalisation d’une 
parcelle tout en laissant les pétitionnaires libres dans la conception de leur projet.

Exemples d’aménagements obtenant un CBS identique :

Source : AURAV

le règlement écrit
cadrer les évolutions à la Parcelle
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>> définition de la pleine terre

« Surface non construite constituée de terre, 
permettant l’écoulement des eaux vers la nappe 
phréatique et devant accueillir des plantations. 
Le passage des réseaux (électricité, eaux usées 
et potable...) est admis. »

à intégrer au lexique

>> règle sur la pleine terre

« L’intégralité de la surface des espaces de 
pleine terre doit être obligatoirement végétalisée 
et plantée. »

propositions à intégrer dans son plU(i)

Calcul de la surface éco-aménagée :

Pleine terre : 113 m² x 1 = 113
+ 2 arbres de haute tige : + 0,04
+ chemin semi-perméable : 22 m² x 0,3 = 6,6
+ zone de stationnement en surface semi-
ouverte : 25 m² x 0,5 = 12,5
Total = 132,14

CBS = 132,14 / 250 = 0,53

Cet aménagement 
répond et dépasse même 
les exigences de la commune.

surface éco-aménagée 
surface de l’unité foncière

cbs =

surface espaces en pleine terre 
surface de l’unité foncière

plt =

Une ville souhaite définir un CBS minimal de 0.4.

Calcul pour une parcelle de 250 m² (emprise au sol du 
bâtiment de 90 m²) :

cOmmEnt aPPLIqUEr LE cBs ?

Ratio = 0 Ratio = 0.5

Ratio = 1 Ratio = 0.3 Bonus = + 0.02Ratio = 0.3
Voire 0.2 car pas de 

végétation

Surface impeméable
Surface semi-

ouverte

Espace vert en 
pleine terre

Façades et treilles 
végétalisées

Arbre de première ou 
deuxième grandeurSurface semi-perméable

CBS difficile à tenir en ZAE, 
prévoir la question des mutations

ordres
de grandeUr plt cbs

Zone dense

Centre-bourg, linéaire 
le long d'une voie...

Première couronne, 
faubourg

Zone pavillonnaire

Zone économique

0 à 0.2 0.2 à 0.4

0.3 à 0.5 0.4 à 0.6

0.2 à 0.4 0.3 à 0.5

0.2 à 0.4 0.3 à 0.5

>> pour aller plus loin

« Au moins la moitié de la surface totale 
en pleine terre doit être réalisée d’un seul tenant.

Toutefois, alors même qu’ils ne sont pas 
comptabilisés dans la surface de pleine terre, les 
cheminements piétons ne sont pas considérés 
comme constituant une interruption dudit tenant, 
dès lors qu’ils sont réalisés avec des matériaux 
assurant la perméabilité de leur emprise.

Les zones de stationnement ne constituent en 
aucun cas de la pleine terre. »

Exemples de ratios par type de végétalisation :

Exemples de ratios par type 
de tissu urbain :

Cas pratique de calcul de CBS :

Ordres de grandeur proposés à titre indicatif. Les ratios 
doivent être précisés localement pour tout projet de PLU(i) 
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à intégrer au règlement
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10 traitement des espaces libres de constrUctions

objectifs 

• Garantir un traitement écologique 
des  espaces libres de toute 
construction, c'est à dire attractifs 
pour la biodiversité donc plantés et 
diversifiés.

éléments à intégrer à la règle

• Critères de qualité des espaces libres 
dans le règlement via une définition ;

• Conservation des structures végétales 
en place. En cas d'abattage ne 
pouvant être évité, replanter une 
essence similaire (hauteur, port, 
ombrage...) sur la même unité 
foncière ;

• Végétalisation systématique des 
espaces de pleine terre ;

propositions à intégrer dans son plU(i)

>> définition
à intégrer au lexique

« Superficie du 
terrain qui n'entre 
pas dans le calcul 
de l'emprise au sol 
des constructions 
sur l'unité foncière 
du projet. »

>> règle sur les espaces libres - à intégrer au règlement

« Les espaces libres reçoivent un traitement paysager végétal et/ou 
minéral de qualité, adapté à la nature de l’espace considéré et de son 
environnement urbain ou naturel.

Il est exigé la plantation d’au moins un arbre pour 100 m² de terrain 
libre de toute construction hors voirie. Ces plantations peuvent être 
organisées dans une composition paysagère pérenne de qualité.

Au moins 50% du stationnement doit être perméable, en dehors des 
périmètres de protection des captages. 

Le traitement au sol des aires de stationnement et espaces libres de 
toute construction permet de faciliter l’infiltration des eaux pluviales 
par des techniques adaptées. Le traitement des circulations piétonnes 
privilégie l’emploi de revêtements perméables. »

Strate herbacée Strate herbacée

Strate arbustive Strate arbustive

Strate arborée Strate arborée

Multiplier les strates végétales :

S
ou
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e 

: 
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Les arbres, un élément important à traiter dans la partie espaces libres
>> définition des hauteurs d'arbres à privilégier

20 m

15 m

10 m

Première grandeur
> 20 m

Plantation Plantation

Maturité
Maturité

Maturité

Plantation

Deuxième grandeur
~ 15 m

Troisième grandeur
< 10 m

Source : AURAV

Olivier, Amandier, 
Néflier du Japon...

érable de Montpellier, 
Micocoulier, Catapla, Cyprès ...

Platane, Sophora 
du Japon,  Chêne...

• Plantation a minima 3 strates végétales 
(herbacée, arbustive, arborée) ;

• Unité foncière > 150 m² : plantation a 
minima d'1 arbre de 1e ou 2e grandeur 
pour 100 m² d'espace libre, hors voirie ;

• Unité foncière < 150 m² : plantation a 
minima d'1 arbre de 3e grandeur pour 
100 m² d'espace libre, hors voirie ;

• Privilégier les revêtements perméables 
pour les circulations piétonnes.



Intégrer la biodiversité dans le PLU(i)          19

11 implantation dU bâti

propositions à intégrer dans son plU(i)

>> règle sur l'implantation du bâti - à intégrer au règlement

« Toute construction doit être implantée et proportionnée de façon à respecter la trame 
parcellaire existante et les implantations bâties existantes : implantation en fond de 
parcelle, en continuité des bâtis riverains, façades principales inscrites plutôt dans la largeur 
de la parcelle, jardin au sud. 

Toute construction doit être implantée de façon à optimiser la surface des espaces 
extérieurs qui seront préférentiellement d’un seul tenant et ainsi éviter la création d’espaces 
résiduels, excepté dans le cas de retrait végétalisé par rapport à la voirie. »

objectifs 

Implanter le bâti de manière à conserver 
une porosité pour la circulation de la 
biodiversité et ainsi limiter autant que 
possible les ruptures de continuité, ou 
créer des coeurs d'îlots végétalisés qui 
constituent des espaces relais pour la 
biodiversité (continuité en pas japonais).

éléments à intégrer à la règle

• Privilégier l'implantation du bâti en 
fond de parcelle et/ou sur une limite 
séparative ;

• Prévoir un retrait entre espace public 
et implantation du bâti, de manière à 
végétaliser les façades.

Maison en milieu de parcelle : 
jardin morcelé, création 

d'espaces résiduels

Maison en fond de parcelle : 
jardin d'un seul tenant et au 
sud, surface optimisée, pas 

d'espace résiduel

Pas d'implantation sur les 
limites de fond de parcelle 
ou séparatives : création de 

nombreux espaces résiduels

L'implantation bâtie 
crée une rupture dans 

le déplacement de la faune
Maintien d'ouvertures 

dans la trame bâtie

Exemples de schémas illustrant les principes d'implantation :

Intérêt de traiter l'implantation du bâti pour la biodiversité :

Source : AURAV

Source : AURAV
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Noue plantée

Source : AURAV

12 traitement des limites - les clôtUres

objectifs 

• Faire des limites séparatives des 
supports de biodiversité et de 
rafraîchissement urbain, par leur 
végétalisation ;

• Permettre la circulation de la petite 
faune de parcelle en parcelle ;

• Travailler la qualité paysagère des 
limites entre espace public et privé.

éléments à intégrer à la règle

• Installer des clôtures perméables en 
délimitation des parcelles ;

• Possibilité de préciser "clôtures poreuses 
permettant le passage de la petite faune" ;

• Doubler les clôtures par une haie 
plurispécifique ou la plantation de 
grimpantes ;

• Avoir recours à des essences locales listées 
dans l'annexe des essences végétales 
recommandées   » cf. page ci-contre

Exemples de schémas pouvant être intégrés au règlement du PLU(i) :

propositions à intégrer dans son plU(i)

>> règles sur le traitement des limites
à intégrer au règlement

« Le long d’une voie ou emprise publique :

Les clôtures sont constituées d’un dispositif rigide 
à claire-voie, de type barreaudage, surmontant 
un mur bahut, d’une hauteur comprise entre 0.60 
et 0.80 mètre (sauf dispositions contraires liées 
à la prise en compte du risque inondation). Les 
clôtures doivent être doublées d’une haie ou de 
plantes grimpantes.

Les clôtures constituées de murs pleins ne sont 
pas autorisées, sauf :

• lorsqu’elles sont implantées dans le 
prolongement d’un mur en pierre existant 
sur la parcelle contiguë et réalisées avec un 
matériau et un aspect similaires ;

• dans le cas d’exigences de sûreté publique, 
dûment justifiées, liées au fonctionnement 
d’un équipement. »

« En limite séparative : 

Les clôtures sont constituées d’un mur, d’un 
grillage ou d’un dispositif rigide à claire-voie de 
type barreaudage, surmontant ou non un mur 
bahut.

Il est recommandé de doubler les clôtures par 
une haie ou des plantes grimpantes. Les haies 
doivent être composées de plusieurs essences 
adaptées au climat local, nécessitant peu d’eau et 
non invasives. Les haies mono-spécifiques sont 
interdites.

L’utilisation de panneaux, palissades et autres 
brise-vue de type haies artificielles, bâches en 
plastique apposés sur les clôtures est interdite.

« Pour toute clôture : 

Les clôtures devront présenter des trouées 
permettant le passage de la petite faune (grillage 
ou barreaudage à large maille ou création d’un 
passage au pied des clôtures d’une taille minimale 
de 10 x 10 cm tous les 100 mètres). Il est exigé, 
a minima, la création d’une trouée par unité 
foncière. »
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13 annexe - essences végétales recommandées

Liste végétaux déconseillés 

Flore envahissante

Liste de végétaux déconseillés pour leur caractère invasif (supplante la flore spontanée) à degré élevé 

ou modéré en région PACA. 

Listing complémentaire disponible dans l’outil «planterlocal84».

Acacia dealbata

Acer negundo

Ailanthus altissima

Ambrosia artemisiifolia

Amorpha fruticosa

Artemisia verlotiorum

Baccharis halimifolia

Bidens frondosa

Buddleja davidii

Carpobrotus acinaciformis

Carpobrotus edulis

Cortaderia selloana

Cyperus eragrostis

Helianthus spp

Lapsana communis

Ludwigia peploides

Medicago arborea

Opuntia ficus-indica

Opuntia stricta

Oxalis pes-caprae

Paspalum distichum

Robinia pseudoacacia

Solidago gigantea

Symphyotrichum x salignum

Mimosa argenté

Erable negundo

Ailante

Ambroisie à feuilles d’armoise

Amorphe buissonnante

Armoise des Frères Verlot

Séneçon en arbre

Bident à fruits noirs

Buddleja du père David

Griffe de sorcière

Griffe de sorcière

Herbe de la Pampa

Souchet robuste

Topinambour

Lapsane intermédiaire

Jussie rampante

Luzerne arborescente

Figuier de Barbarie

Oponce

Oxalis pied-de-chèvre

Paspale à deux épis

Robinier faux-acacia

Tête d’or

Aster à feuilles de saule

Nom latin
Nom français Agave americana

Amaranthus spp

Artemisia annua

Atriplex halimus

Azolla filiculoides

Berteroa incana

Bromus catharticus

Bunias orientalis

Cedrus atlantica

Chenopodium ambrosioides

Conyza spp.

Crepis bursifolia

Datura stramonium

Erigeron annuus

Euphorbia spp

Ligustrum lucidum

Matricaria discoidea

Nothoscordum borbonicum

Oxalis articulata

Panicum capillare

Parthenocissus inserta

Paspalum dilatatum

Phytolacca americana

Pinus nigra

Pittosporum tobira

Platanus x

Pyracantha coccinea

Senecio inaequidens

Solanum chenopodioides

Sorghum halepense

Symphyotrichum squamatum

Veronica persica

Vitis rupestris

Xanthium orientale

Xanthium spinosum

Yucca gloriosa

Nom latin
Nom français

Agave d’Amérique

Amarante

Armoise annuelle

Arroche halime

Azolla fausse-fougère

Alysson blanc

Brome purgatif

Bunias d’Orient

Cèdre de l’Atlas

Chénopode fausse-ambroisie

Vergerette

Crépide à feuilles de capselle

Datura officinale

Vergerette annuelle

Euphorbes exotiques

Troène luisant

Matricaire fausse-camomille

Ail de Naples

Oxalis articulé

Millet capillaire

Vigne-vierge commune

Paspale dilaté

Raisin d’Amérique

Pin noir d’Autriche

Arbre des Hottentots

Platane d’Espagne

Buisson ardent

Séneçon sud-africain

Morelle faux chénopode

Sorgho d’Alep

Aster écailleux

Véronique de Perse

Vigne des rochers

Lampourde à gros fruits

Lampourde épineuse

Yucca

Dégré élevé

Dégré modéré

objectifs 

Afin de promouvoir l’intégration de la 
flore locale dans les projets et garantir 
des aménagements paysagers durables, il 
est possible d’annexer au PLU des fiches 
de végétaux conseillés et déconseillés 
pour l’ensemble des végétaux (arbres, 
arbustes, vivaces…) et en particulier 
les végétaux utilisés pour les toitures 
végétalisées (dont les propriétés doivent 
permettre de résister à des conditions 
extrêmes).

40 à 50 cm

minim
um

4
0 

à 
50

 c
m

m
in

im
um

5 à 10 cm

Protection du pied de
la plante grimpante

Support pour guider
la plante grimpante

fixé sur la façade

en parallèle dU plU(i), développer le permis de végétaliser

La végétalisation participative est un levier pour renforcer 
aisément la présence de nature en ville :

Des aménagements qui peuvent être 
très simples et économiques :

Exemples de plantes grimpantes adaptées au climat du bassin de vie d'Avignon :
Akebia quinata

Akébie
Campsis radicans

Bigogne de Virginie
Lonicera japonica

Chèvrefeuille du Japon
Trachelospernum jasminoïdes 

Jasmin étoilé

éléments à intégrer à l'annexe

• Liste d'essences conseillées en 
cohérence avec les règles du PLU et 
par strate végétale : arbres de 1e, 
2e et 3e grandeur, arbustes, plantes 
herbacées / vivaces, grimpantes, 
plantes pour toitures végétalisées ;

• Liste des essences déconseillées : 
flore envahissante et allergène.

Il permet de végétaliser rapidement les façades d'une rue à moindre coût et travaux (grimpantes à 
prioriser), d'impliquer les habitants dans leur cadre de vie et de limiter l'intervention des services 
techniques (entretien, arrosage). Cette démarche nécessite un encadrement local : mise à 
disposition d'un guide et d'une liste de plantes conseillées, suivi des projets...

Pour aller plus loin

élaborer une charte de l'arbre qui définira 
notamment les bonnes conditions de 
plantation et d'entretien des arbres.

Liste végétaux conseillés Arbres

Liste de végétaux conseillés, favorisant la flore vasculaire du Vaucluse et privilégiant des essences rustiques 

(-15°C à minima), résistantes au vent et à la sècheresse (hormis les essences de milieu humide). 

Listing élargi disponible dans l’outil «planterlocal».

Arbres d’alignement

Acer opalus 
Fraxinus angustifolia Fraxinus ornus Melia azedarach Morus alba 

Morus bombycis Morus kagayamae Morus nigra 
Ostrya carpinifolia Platanus Platanor «Vallis Clausa» Quercus ilex Quercus pubescens Sophora japonica Tilia cordata Tilia platyphyllos Tilia tomentosa Ulmus LUTECE® Zelkova carpinifolia 

Érable à feuilles d’obierFrêne à feuilles étroitesFrêne à fleursMargousier
Mûrier blanc
Mûrier à feuilles de plataneMûrier à feuilles de platanesMûrier noir

Charme houblonPlatane résistant «Vallis clausa»Chêne vert
Chêne pubescensSophora du JaponTilleul  à petites feuillesTilleul à grandes feuillesTilleul argentéOrme résistantOrme de Sibérie

Nom latin
Nom français

Arbre de ripisylve (milieu humide)
Alnus cordata Alnus glutinosa Alnus serrulata Corylus avellana Corylus colurna Populus alba Populus nigra Quercus robur Salix alba 

Salix babilonica Salix caprea Salix purpurea 

Nom latin
Nom français
Aulne de CorseAulne noir

Aulne lisse
Noisetier
Noisetier de ByzancePeuplier blancPeuplier noir

Chêne pédonculéSaule blanc
Saule pleureurSaule marsaultOsier pourpre 

Arbre à petit et moyen développement* 
Acer monspessulanum Albizia julibrissin Broussonetia papyrifera Catalpa bignonioides Celtis occidentalis Cercis siliquastrum Cupressus sempervirens ‘Stricta’Fraxinus ornus Gleditsia triacanthos ‘Inermis’Laburnum anagyroidesMaclura pomifera Melia azedarach Olea europaea ‘Cypressino’Olea europaea ‘Litlle Ollie’Olea europaea var. sylvestrisSophora japonica ‘pendula’Sorbus aria 

Sorbus domestica 

Nom latin
Nom françaisErable de MontpellierAlbizier

Mûrier à papierCatalpa
Micocoulier de VirginieArbre de JudéeCyprès de Provence ‘Stricta’Frêne à fleursFévier d’AmériqueCytise faux ébénierOranger des OsagesMargousier

Olivier pyramidalOlivier ‘Little Ollie’Olivier sauvageSophora du Japon «pleureur»Alisier blancCormier

Arbre fruitier

Corylus avellana Corylus colurna Cydonia oblonga Diospiros kaki Eriobotrya japonica Ficus carica 
Morus alba 
Morus kagayamae Morus nigra 

Prunus armeniaca Prunus dulcis Prunus mahaleb Pyrus spinosa Ziziphus jujuba 

Nom latin
Nom français
Noisetier
Noisetier de ByzanceCognassier

Kaki
Néflier du japonFiguier

Mûrier blancMûrier à feuilles de platanesMûrier noirAbricotier
Amandier
Cerisier de Sainte LuciePoirier à feuilles d’amandierJujubier* hauteur adulte = 15m maximum

 de première grandeur 

de deuxième et troisième grandeur

Source : AURAV
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maintien d'espaces de pleine terre végétalisés
Recharge des nappes souterraines, absorption 
des eaux pluviales créant un arrosage naturel, 
rafraîchissement, ombrage, accueil des 
pollinisateurs, santé (captage des polluants, bien-
être, photosynthèse et évapotranspiration...)

Règles du PLU associées : 

- 45%
de ruissellement des eaux de 

pluie entre une couverture 
naturelle et une surface 

imperméabilisée. 
(Source : Federal Interagency 
Stream Restoration Working 

Group, 1998)

Des économies 
d'énergie

en diminuant l'usage de la 
climatisation en été, et du chauffage 

en hiver lorsque la végétation 
protège du vent.

9 10 13

Pourquoi végétaliser mon 
jardin ou mon Projet ?
intérêt Pour les habitants

arbres
Apportent ombre, 
fraîcheur, renforcent 
l'intimité en réduisant 
le vis-à-vis, accueillent 
de la faune, donnent 
du cachet

Règles du PLU :

planter des arbres

Planter une essence de 1e et 2e grandeur 
permet d'investir sur le long terme dans 
des arbres qui joueront un rôle clé dans le 
rafraîchissement urbain : un houpier haut et 
large crée une ombre portée importante. 

à titre d'exemple, l'olivier, malgré son caractère 
emblématique en Provence, rend moins de 
services : sa petite taille lui donne une faible 
couverture feuillue, et donc crée peu d'ombrage.

En termes de biodiversité, un chêne pédonculé 
héberge en moyenne 423 espèces d'insectes 
(source : Yohan Tison, ville de Lille).

implantation du bâti en bord de parcelle
Donne une impression d'espace, d'un jardin 
plus grand, crée davantage de possibilités de 
mutation future (extension, vente de fond de 
parcelle...), limite le vis-à-vis.

Règle du PLU associée : 

haies et clôtures
Rafraîchissement, qualité esthétique, rétention 
de l'eau. En bord de zone agricole, la haie 
permet d'accueillir une diversité d'espèces 
animales (insectes, oiseaux, chauves-souris 
notamment), qui se nourrissent des ravageurs 
tout en facilitant la pollinisation. Cela permet 
donc plus de réduire l'usage de pesticides. 

Règles du PLU associées :

s'impliquer grâce aux sciences 
participatives

La végétalisation de son jardin permet 
également de contribuer à la connaissance 
de la biodiversité urbaine, et à l'éducation à 
l'environnement des nouvelles générations.

Pour 78% des Français, accorder 
plus d’importance aux espaces 

verts doit être une priorité 
(source : Observatoire des Villes 

Vertes 2020).

Jusqu'à 8°C
d'écart de température 
ambiante entre une rue 

minérale et une rue arborée. 
(Source : AO.org/forestery/

urbanforestery)

11

12

9 10 13

13
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lexique
biodiversité
Ensemble des êtres vivants ainsi que les 
écosystèmes dans lesquels ils vivent. Ce 
terme comprend également les interactions 
des espèces entre elles et avec leurs milieux.

fonctionnalité écologique
Capacité d'un écosystème à assurer ses 
cycles biologiques (reproduction, repos, 
nourriture, déplacement) et à fournir les 
services écosystémiques indispensables aux 
populations humaines (pollinisation, épuration 
naturelle des eaux, source de nourriture…).

zone humide (zh)
Parmi les milieux les plus productifs du monde 
notamment en termes d'alimentation en eau 
(en quantité et qualité par auto-épuration), 
d'agriculture, de production de la diversité 
biologique dont de nombreuses espèces dépendent 
pour leur survie. Méconnues et souvent drainées, 
les ZH sont particulièrement fragiles et menacées. 
Leur mise en réseau (grappes, chapelets...) est 
essentielle pour assurer leur fonctionnalité. 

» cf. art. L211-1 du code de l’environnement 

habitat / milieu
Espace qui réunit les conditions physiques et 
biologiques nécessaires à l'existence d'une 
espèce (ou d'un groupe d'espèces) animale 
ou végétale.

Îlot de chaleur urbain 
Élévation localisée des températures en 
milieu urbain, par rapport aux zones rurales 
(jusqu'à 8°C de différence). Cette « bulle de 
chaleur » est liée à la restitution de la chaleur 
emmagasinée par les matériaux urbains 
(parkings, routes, bâtiments...) et renforcés 
par les activités humaines (climatisation, 
circulation motorisée...). 

Îlot de fraîcheur
Un espace accessible au public permettant de se 
rafraîchir grâce à l’ombrage et l'évapotranspiration 
des arbres, la présence d’eau, ou dans un espace 
fermé naturellement frais. 

espèce végétale exotique envahissante 
(evee)
Une espèce est considérée comme invasive 
lorsque sa capacité de colonisation des 
milieux et son caractère non indigène 
l’amènent à perturber les milieux et la 
diversité biologique locale.

espèce indigène
Espèce présente naturellement sur un 
territoire donné. 

flore spontanée / adventice
Espèce végétale qui pousse naturellement 
sans intervention humaine et qui maintient 
un processus naturel de colonisation. Souvent 
considérée comme "mauvaise herbe", elle 
offre des fonctions écologiques (nourrissage 
de la faune, habitat, fertilité des sols...).

perméabilité
Capacité des revêtements au sol à infiltrer les 
eaux pluviales. Ainsi un revêtement imperméable 
(béton, enrobé...) ne laisse pas passer l'eau.

trame verte et bleue (tvb)
Outil d’aménagement du territoire qui vise à 
constituer ou à reconstituer un réseau écologique 
cohérent et fonctionnel, c'est-à-dire permettant 
aux espèces de se déplacer, se nourrir, se 
reproduire et se reposer. Elle se compose 
de réservoirs de biodiversité et de corridors 
écologiques.

réservoir de biodiversité
Milieux les plus remarquables et riches, ils abritent 
des espèces jugées prioritaires ou déterminantes 
ou un habitat propice à leur accueil.

corridors écologiques
Linéaires (cours d'eau, réseau de haies...) ou 
"en pas japonais", ils sont constitués d'espaces 
de nature plus ordinaires, qui permettent les 
déplacements entre les réservoirs de biodiversité.

trame noire
à l'inverse de la TVB pensée pour les espèces 
diurnes, la trame noire vise préserver et restaurer 
un réseau écologique propice à la vie nocturne.

trame brune
Sur le même modèle que la TVB, on désigne par 
trame brune le réseau d'espaces de pleine terre 
assurant la continuité des sols.
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quelle biodiversité dans mon jardin ?
jardin généreusement 
végétalisé

Plusieurs essences 
d'arbres

Essences 
monospécifiques

Plantes horticoles

Herbe tondue 
souvent

Haies taillées au 
cordeau

Clôtures 
perméables

Rayons du soleil 
directs

Chaleur

Plantes en pot

Ruissellement 
des eaux

Potager

Diversité des strates 
et espèces végétales

Pleine terre, 
infiltration des eaux

Fraîcheur

Ombre, filtre 
végétal

Fleurs

jardin entretenu

jardin minéral

Réalisation : AURAV, inspirée d'une illustration de la Société d'entomologie hongroise (Magyar Rovartani Társaság)


